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Audience au Tribunal de grande instance de
Nanterre
Nanterre (92)

Le 5 janvier à 15h00, sera examinée par le Tribunal de grande instance de Nanterre
l’affaire relative au potentiel géothermique du site d’implantation de CIGEO, à Bure.

Nous vous invitons à assister à l’audience et vous donnons rendez-vous au tribunal à 15h, 6 rue Pablo
Néruda (extension du TGI) à Nanterre.

Rappel des faits :

Bure - Un potentiel géothermique caché

Le site de Bure renferme un potentiel géothermique non négligeable. Pour cacher ce potentiel et
favoriser la réalisation de CIGEO, l’Andra a fait réaliser un forage en 2008 sans respecter les règles de
l’art et a manipulé la présentation des résultats.

A partir des analyses du docteur en géologie Antoine Godinot, les associations Réseau "Sortir du
nucléaire", Bure Stop 55, le CEDRA, l’ASODEDRA, Les Habitants Vigilants de Gondrecourt et MIRABEL
LNE ont assigné l’Andra en responsabilité pour faute. L’audience aura lieu le 5 janvier, à 15h, au
Tribunal de grande instance de Nanterre.

Pour en savoir plus, consultez notre Juriblog.
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